
FICHE QUESTION DÉBAT 

THÈME DÉMOCRATIE ET CITOYENNETÉ : PROPOSITIONS ET DÉVELOPPEMENT 

NOMBRE PARTICIPANTS 14 (En salle) 

NOMBRE INTERVENANTS 16 (En salle + contributions écrites) 
 

1 : EN QUI FAITES-VOUS LE PLUS CONFIANCE POUR VOUS FAIRE REPRÉSENTER DANS LA 
SOCIÉTÉ ET POURQUOI ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

LE MAIRE DE PAR SA PROXIMITÉ AVEC LES CITOYENS 10 

 LES ASSOCIATIONS DE PAR LEUR CONNAISSANCE TECHNIQUE 6 

LES SYNDICATS DE PAR LEUR DÉFENSE DES INTÉRÊTS DES TRAVAILLEURS 5 

LE DÉFENSEUR DES DROITS ET LE MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE POUR LEUR 
INDÉPENDANCE ET L’AIDE APPORTÉE AUX CITOYENS 

13 

 

2 : EN DEHORS DES ÉLUS POLITIQUES, FAUT-IL DONNER UN RÔLE PLUS IMPORTANT AUX 
ASSOCIATIONS ET AUX ORGANISATIONS SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

 OUI 8 

 NON 6 

 SI OUI, À QUEL TYPE D’ASSOCIATION OU D’ORGANISATION ? ET AVEC QUEL RÔLE ? 

PAS DE PROPOSITION PARTICULIÈRE  
 

3 : QUE FAUDRAIT-IL POUR RENOUER LE LIEN ENTRE LES CITOYENS ET LES ÉLUS QUI LES 
REPRÉSENTENT ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

ENSEIGNEMENT SPÉCIFIQUE AU COLLÈGE OU AU LYCÉE POUR BIEN CONNAÎTRE LE 
FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS 

1 

SORTIR DU QUINQUENNAT ; LA CONCORDANCE ENTRE LE TEMPS PRÉSIDENTIEL ET 
CELUI DES DÉPUTES A CONDUIT LE PREMIER À NE PLUS PARTAGER LE POUVOIR 1 

MEILLEURE COMMUNICATION ENTRE LES ÉLUS ET LES CITOYENS 
L’une des causes du désintérêt de la politique par les citoyens est que les élus, une fois 

le vote effectué, n’ont plus le contact qu’ils ont eu avec les citoyens pour gagner leur 
poste ; il faut que les élus sortent de leur enfermement et reprennent le lien avec les 

citoyens en hésitant pas à dialoguer et à demander leur avis. 

14 

HONNÊTETÉ ET EXEMPLARITÉ 
Ce sont des conditions essentielles pour rendre à la politique ses lettres de noblesse et 

être en mesure de faire comprendre ses orientations et ses exigences aux citoyens. 
14 

 OBLIGATION POUR TOUTES LES COLLECTIVITÉS PUBLIQUES D’ORGANISER UN 
DÉBAT PUBLIC ANNUEL 

Sur le modèle du grand débat national, ce rendez-vous annuel permettra aux élus de 
discuter avec les citoyens des sujets du moment dans la strate concernée (Commune, 

Département Région etc.) ce qui permettra de confronter des idées et dégager des 
consensus 

14 

IL FAUDRAIT UNE CONCERTATION PLUS POUSSÉE ENTRE LES ÉLUS ET LES CITOYENS 
POUR PRENDRE DES DÉCISIONS LOCALES 14 



En dehors des sujets techniques où les élus sont en lien avec les administrations 
centrales (Comme dans le cas du budget par exemple), les décisions prises sur des 

sujets impactant la totalité des habitants devraient faire l’objet d’une discussion 
publique soit sous la forme d’une réunion, soit sous la forme d’un référendum local ; 

cela permet de mieux lier la population avec ses élus locaux et de se rendre compte du 
fonctionnement réel du système démocratique. 

TOUT ÉLU DOIT AVOIR UN CASIER JUDICIAIRE VIERGE. EN CAS DE CONDAMNATION 
PLUS AUCUNE POSSIBILITÉ D’ÊTRE ÉLU. 

Ce quel que soit le niveau de responsabilité publique. 
14 

 

4 : LE NON CUMUL DES MANDATS INSTAURÉ EN 2017 POUR LES PARLEMENTAIRES 
(DÉPUTÉS ET SÉNATEURS) EST : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

UNE BONNE CHOSE 13 

UNE MAUVAISE CHOSE 2 

JE NE SAIS PAS 0 

POURQUOI ? 

LE CUMUL DES MANDATS PEUT ÊTRE POSITIF À CONDITION QUE LE CUMUL DES 
FONCTIONS N’AILLE PAS DE PAIR AVEC CELUI DES INDEMNITÉS. 2 

LE NON CUMUL ÉLOIGNE LES ÉLUS DES ASSEMBLÉES OU DE L’EXÉCUTIF DES 
RÉALITÉS ET DES CONTRAINTES DU TERRAIN. EN FAIT IL FAUT LIMITER LES 

INDEMNITÉS. PAR EXEMPLE 100 % POUR LA 1° FONCTION, LA MOITIÉ POUR LA 
SECONDE ; ENCORE LA MOITIÉ POUR LA 3°, DANS L’ORDRE CROISSANT 

D’IMPORTANCE. PAS PLUS DE TROIS MANDATS ET OU FONCTIONS OFFICIELLES. 
Ainsi un député ou un sénateur qui est maire, touche son indemnité de parlementaire et 
la moitié de celle de maire. Si en plus il est président de la communauté de communes, 

il touche alors son indemnité de parlementaire, la moitié de celle de président de 
communauté de commune et un tiers (La moitié de la moitié) de celle de maire. En 

procédant ainsi on n’encourage pas le cumul des mandats pour des raisons financières, 
mais on ne l’interdit pas. 

1 

 

5 : QUE FAUDRAIT-IL FAIRE POUR MIEUX REPRÉSENTER LES DIFFÉRENTES SENSIBILITÉS 
POLITIQUES ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

FACILITER L’ACCÈS AUX MÉDIAS DE TOUS ET NON PAS CEUX QUI DISENT N’IMPORTE 
QUOI OU QUI SONT MAJORITAIRES. LE TEMPS DE PAROLE DOIT ÊTRE IDENTIQUE. 

Dans une république digne de ce nom, il semble tout à fait logique que tous les partis 
politiques aient le même temps de parole de sorte qu’il n’y ai pas de suprématie de l’un 

ou de quelques-uns sur les autres. L’égalité est une des composantes du triptyque 
républicain, il ne faut pas l’oublier. 

14 

 

6 : SELON VOUS, FAUT-IL INTRODUIRE UNE DOSE DE PROPORTIONNELLE POUR CERTAINES 
ÉLECTIONS, LESQUELLES ? : (Plusieurs réponses possibles) 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

LÉGISLATIVES 13 

RÉGIONALES 13 

DÉPARTEMENTALES 13 

IL NE FAUT PAS INTRODUIRE DE PROPORTIONNELLE 2 



Elle induit des effets de concentration de désignation des élus sur des listes nationales 
ce qui n’est pas compatible avec la nécessité de choisir ses élus par rapport à leur 

implantation locale. 
 

7 : PENSEZ-VOUS QU’IL SERAIT SOUHAITABLE DE RÉDUIRE LE NOMBRE DE 
PARLEMENTAIRES (Députés + sénateurs = 925) ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

OUI 15 

NON  

PENSEZ-VOUS QU’IL SERAIT SOUHAITABLE DE RÉDUIRE LE NOMBRE D’AUTRES ÉLUS ? 

OUI 14 

 NON  

SI OUI LESQUELS ? 

 IL FAUT RÉDUIRE LE NOMBRE DES DÉPUTÉS EN LES PORTANT PAR PAIRE DANS 
TOUS LES DÉPARTEMENTS 

Cette répartition par paire permet de créer une élection de mi-mandat ce qui 
donne la possibilité au citoyen de faire infléchir la politique gouvernementale et 
présidentielle. Lors de la mise en place de ce système les députés sont tous élus ; 

puis, pour commencer le cycle de mi-mandat, au bout de trois ans, la moitié 
d’entre eux sont de nouveau soumis au vote ; après le cycle chaque député se cale 
sur six ans, ce qui oblige le président à être élu sur la même base de six ans et non 
plus cinq comme aujourd’hui. Pour répartir ces députés dans les départements il 
suffit de suivre la règle suivante : Départements de 1 à 500000 hab : 2 députés ; 

de 500001 à 1000000 : 4 députés ; de 1000001 à 1500000 : 6 députés ; de 
1500001 à 2000000 : 8 députés ; plus de 2000000 : 10 députés. 

On ajoute 2 députés pour la Nouvelle-Calédonie, autant pour Saint-Pierre-et-
Miquelon, autant pour Wallis-et-Futuna, autant pour la Polynésie et 10 pour les 

français à l’étranger. 
On obtient alors 398 DÉPUTÉS au lieu des 577 actuels. 

15 

 IL FAUT RÉDUIRE LE NOMBRE DES SÉNATEURS EN LES PORTANT PAR MOITIÉ DANS 
LES CIRCONSCRIPTIONS 

 Pour répartir ces sénateurs dans les départements il suffit de suivre la règle 
suivante : Départements de 1 à 500000 hab : 1 sénateur ; de 500001 à 1000000 : 

2 sénateurs ; de 1000001 à 1500000 : 3 sénateurs ; de 1500001 à 2000000 : 4 
sénateurs ; plus de 2000000 : 5 sénateurs. 

On ajoute 1 sénateur pour la Nouvelle-Calédonie, autant pour Saint-Pierre-et-
Miquelon, autant pour Wallis-et-Futuna, autant pour la Polynésie et 5 pour les 

français à l’étranger. 
On obtient alors 199 SÉNATEURS au lieu des 380 actuels. 

15 

 

8 : QUE PENSEZ-VOUS DE LA PARTICIPATION DES CITOYENS AUX ÉLECTIONS ET COMMENT 
LES INCITER À Y PARTICIPER DAVANTAGE ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

ELLE EST TRÈS FAIBLE 
L’abstention prend le dessus dans la plupart des élections, y compris celles qui étaient 

jusque-là préservées comme la présidentielle ou les municipales. 
14 

POSSIBILITÉ DE VOTER DANS LA SEMAINE EN PERMETTANT AUX SALARIÉS DE 
POUVOIR LE FAIRE SUR LE TEMPS DE TRAVAIL TOUT EN ÉTANT RÉMUNÉRÉS 

14 

 

9 : FAUT-IL RENDRE LE VOTE OBLIGATOIRE ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 



OUI 15 

NON  
 

10 : FAUT-IL PRENDRE EN COMPTE LE VOTE BLANC ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

OUI 14 

NON  

SI OUI DE QUELLE MANIÈRE ? 

IL DOIT ÊTRE INDICATIF 13 

EN CAS DE VOTE OÙ IL EST MAJORITAIRE IL ENTRAÎNE UN TROISIÈME TOUR OÙ IL 
N’EST PAS PRIS EN COMPTE. 

12 

 

11 : QUE FAUDRAIT-IL FAIRE AUJOURD’HUI POUR MIEUX ASSOCIER LES CITOYENS AUX 
GRANDES ORIENTATIONS ET À LA DÉCISION PUBLIQUE ? COMMENT METTRE EN PLACE 

UNE DÉMOCRATIE PLUS PARTICIPATIVE ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

FAIRE DES RÉFÉRENDUM LOCAUX 14 
 

12a : FAUT-IL AVOIR DAVANTAGE RECOURS AU RÉFÉRENDUM AU NIVEAU NATIONAL ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

OUI 14 

NON 1 

12b : FAUT-IL AVOIR DAVANTAGE RECOURS AU RÉFÉRENDUM AU NIVEAU 
LOCAL ? : 

 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

OUI 14 

NON 1 
 

13 : FAUT-IL FACILITER LE DÉCLENCHEMENT DU RÉFÉRENDUM D’INITIATIVE PARTAGÉE 
(Le RIP est organisé à l’initiative de membres du Parlement soutenu par une partie du corps 

électoral) QUI EST APPLICABLE DEPUIS 2015 ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

OUI 14 

NON 1 

JE NE SAIS PAS  

SI OUI, COMMENT ? 

EN ABAISSANT LES CRITÈRES DE SAISIE DU NOMBRE D’ÉLUS QUI SONT TROP ÉLEVÉS 
ACTUELLEMENT. 

14 

 

14 : FAUT-IL TIRER AU SORT DES CITOYENS NON ÉLUS POUR LES ASSOCIER À LA DÉCISION 
PUBLIQUE ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

OUI 
À condition que la personne tirée au sort puisse refuser 

9 

NON 2 



JE NE SAIS PAS 1 
 
 

15 : QUE FAUDRAIT-IL FAIRE POUR CONSULTER PLUS DIRECTEMENT LES CITOYENS SUR 
L’UTILISATION DE L’ARGENT PUBLIC, PAR L’ÉTAT ET LES COLLECTIVITÉS ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

IL FAUT CRÉER UNE ASSEMBLÉE CITOYENNE AU NIVEAU LOCAL QUI PUISSE 
EXAMINER LES DÉPENSES DES ÉLUS 

14 

 

16 : QUEL RÔLE NOS ASSEMBLÉES, DONT LE SÉNAT ET LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL 
ET ENVIRONNEMENTAL, DOIVENT-ELLES JOUER POUR REPRÉSENTER NOS TERRITOIRES 

ET LA SOCIÉTÉ CIVILE ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

PAS D’AVIS  
 

17 : DIRIEZ-VOUS QUE L’APPLICATION DE LA LAÏCITÉ EN FRANCE EST AUJOURD’HUI ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

SATISFAISANTE DANS LA LOI 14 

À AMÉLIORER DANS SON APPLICATION 14 

À MODIFIER PROFONDÉMENT 0 
 

18 : QUE PROPOSEZ-VOUS POUR RENFORCER LES PRINCIPES DE LA LAÏCITÉ DANS LE 
RAPPORT ENTRE L’ÉTAT ET LES RELIGIONS DE NOTRE PAYS ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

IL FAUT QUE LES RELIGIONS RESPECTENT LE PRINCIPE DE LAÏCITÉ ET ARRÊTENT 
DE DEMANDER DES PASSE-DROITS LIÉS À LEUR PRATIQUE QUI N’ONT RIEN À FAIRE 

DANS L’ESPACE PUBLIC 
C’est notamment le cas des aménagements des piscines, des repas différenciés à la 
cantine (Toutefois pour permettre à tous les enfants de manger à leur aise le menu 

unique n’est pas une bonne solution à cause des goûts de chacun), des prières de rue 
etc.... 

14 

 

19 : COMMENT GARANTIR LE RESPECT PAR TOUS DE LA COMPRÉHENSION RÉCIPROQUE ET 
DES VALEURS INTANGIBLES DE LA RÉPUBLIQUE ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

REVENIR À L’ENSEIGNEMENT DES DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS FRANÇAIS ET 
ASSIMILÉS 

14 

 

20 : QUE FAUDRAIT-IL FAIRE AUJOURD’HUI POUR RENFORCER L’ENGAGEMENT CITOYEN 
DANS LA SOCIÉTÉ ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

APPRENDRE LA CITOYENNETÉ DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE, REDONNER DU SENS À 
L’ENGAGEMENT CIVIQUE 

Pour être un citoyen, un individu doit connaître le sens de ce que cela implique avec le 
respect de règles de vie communes, la connaissance des institutions qui régissent ce 
bien commun et la connaissance de l’histoire et du cheminement qui a abouti à notre 

société laïque. 

14 

 

21 : QUELS SONT LES COMPORTEMENTS CIVIQUES QU’IL FAUT PROMOUVOIR DANS NOTRE 
VIE QUOTIDIENNE OU COLLECTIVE ? : 



PROPOSITIONS Nbre AVIS 

VOIR 20  
 

22 : QUE FAUDRAIT-IL FAIRE POUR FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DE CES 
COMPORTEMENTS CIVIQUES ET PAR QUELS ENGAGEMENTS CONCRETS CHACUN PEUT-IL Y 

PARTICIPER ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

VOIR 20  
 

23 : QUE FAUDRAIT-IL FAIRE POUR VALORISER L’ENGAGEMENT CITOYEN DANS LES 
PARCOURS DE VIE, DANS LES RELATIONS AVEC L’ADMINISTRATION ET LES POUVOIRS 

PUBLICS ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

VOIR 20  
 

24 : QUELLES SONT LES INCIVILITÉS LES PLUS PÉNIBLES DANS LA VIE QUOTIDIENNE ET 
QUE FAUDRAIT-IL FAIRE POUR LUTTER CONTRE CES INCIVILITÉS ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

REFUS DU TRI SÉLECTIF : LUTTER EN SENSIBILISANT SUR LES ENJEUX ET LES COÛTS 
INDUITS, INFORMER PAR DE L’ÉTIQUETAGE ET RESPONSABILISER EN APPLIQUANT 

UN SYSTÈME DE BONUS-MALUS 
1 

ADDICTIONS TABAC, ALCOOL, DROGUES :  LUTTER EN SENSIBILISANT SUR LES 
ENJEUX ET LES COÛTS INDUITS. 1 

QUE CHAQUE CLASSE DE COLLÈGE SE RENDE DANS UN TRIBUNAL POUR 
COMPRENDRE LES RISQUES DE CERTAINS COMPORTEMENT 14 

 

25 : QUE PEUVENT ET DOIVENT FAIRE LES POUVOIRS PUBLICS POUR RÉPONDRE AUX 
INCIVILITÉS ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

APPLIQUER LA LOI ET PRENDRE LEUR RESPONSABILITÉ 
Parce que bien trop souvent les pouvoirs publics oublient que leur rôle qui leur a été 
délégué par les citoyens est de faire respecter les lois et les règlements qu’ils ont eux-

mêmes promulgués 

14 

 

26 : QUEL POURRAIT ÊTRE LE RÔLE DE CHACUN POUR FAIRE RECULER LES INCIVILITÉS 
DANS LA SOCIÉTÉ ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

MEILLEURE COMMUNICATION ENTRE LES GENS 
Bien souvent le manque de communication entre les personnes conduit à laisser 

perdurer des situations conflictuelles qui finissent par laisser croire à leurs auteurs que 
tout est permis 

14 

 

27 : QUELLES SONT LES DISCRIMINATIONS LES PLUS RÉPANDUES DONT VOUS ÊTES 
TÉMOIN OU VICTIME ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

PAS D’AVIS  
 

28 : QUE FAUDRAIT-IL FAIRE POUR LUTTER CONTRE CES DISCRIMINATIONS ET 
CONSTRUIRE UNE SOCIÉTÉ PLUS SOLIDAIRE ET PLUS TOLÉRANTE ? : 



PROPOSITIONS Nbre AVIS 

TOUJOURS COMMUNIQUER 
La base de toute vie sociale est le dialogue ; apprendre à écouter l’autre, à s’intéresser à 
son mode de vie et le respecter à condition qu’il n’empiète pas sur son propre espace de 

vie. 

14 

 

29 : PENSEZ-VOUS QU’IL FAILLE INSTAURER DES CONTREPARTIES AUX DIFFÉRENTES 
ALLOCATIONS DE SOLIDARITÉ ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

OUI 14 

NON  

SI OUI, LESQUELLES ? 

TRAVAILLER POUR LE COMPTE D’ASSOCIATIONS, D’ORGANISMES OU 
D’ADMINISTRATIONS MAIS SOUS CONDITION DE L’ÉTABLISSEMENT D’UNE 

CONVENTION ÉLIGIBLE POUR LES DROITS À LA RETRAITE. 
14 

 

30 : QUE PENSEZ-VOUS DE LA SITUATION DE L’IMMIGRATION EN FRANCE AUJOURD’HUI ET 
DE LA POLITIQUE MIGRATOIRE ? QUELLES SONT, SELON VOUS, LES CRITÈRES À METTRE EN 

PLACE POUR DÉFINIR LA POLITIQUE MIGRATOIRE ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

LA SITUATION ACTUELLE EST TROP IMPORTANTE EN VOLUME, CE QUI CONDUIT A 
UN ACCUEIL NON MAÎTRISÉ 

14 

IL FAUT UNE IMMIGRATION CHOISIE SUR LA BASE DE COMBLEMENT DE BESOINS EN 
MATIÈRE D’EMPLOI NON POURVUS 14 

 

31 : EN MATIÈRE D’IMMIGRATION, UNE FOIS NOS OBLIGATIONS D’ASILE REMPLIES, 
SOUHAITEZ-VOUS QUE NOUS PUISSIONS NOUS FIXER DES OBJECTIFS ANNUELS DÉFINIS 

PAR LE PARLEMENT ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

OUI, IL FAUT CADRER PAR DES QUOTAS 14 
 

32 : QUE PROPOSEZ-VOUS AFIN DE RÉPONDRE À CE DÉFI QUI VA DURER ? : 
PROPOSITIONS Nbre AVIS 

VOIR 31  
 

33 : QUELS SONT SELON VOUS, LES MODALITÉS D’INTÉGRATION LES PLUS EFFICACES ET 
LES PLUS JUSTES À METTRE EN PLACE AUJOURD’HUI DANS LA SOCIÉTÉ ? : 

PROPOSITIONS Nbre AVIS 

CONSTRUIRE UN PROGRAMME D’ÉDUCATION POUR FAIRE CONNAÎTRE LES LOIS ET 
LES VALEURS DE NOTRE PAYS ; APPRENDRE LA LANGUE ET CONDITIONNER LES 

AIDES SOCIALES À LA RÉUSSITE DE LA MAÎTRISE DE LA LANGUE. 
14 

 

 


